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Code de la santé publique : définition d'un
infirmier

Par celouche, le 23/06/2008 à 11:22

Bonjour , rnrnje suis étudiante infirmière , et je suis a la recherche de la définition d'"infirmier" ,
j'ai regardé dans le code de la santé publique de 2004 (quatrième partie livre III et titre Ier
article L4311-1 ) ou j'obtiens une réponse a ma question. rnMais sur légifrance , on note qu'il a
été modifié par la n°2007-1786 du 19 décembre 2007 - art. 40rnet quand je consulte cette loi ,
je ne vois rien de différent avec la précedente .rnrnEst ce que vous pouriez me dire si dans
mon mémoire , je dois mettre comme reference , le code de la santé publique de 2004 ou la
dernière modification qui 'apporte rien pour l'article que j'utilise ? qu'elle aspect une nouvelle
loi apporte t'elle au code de la santé publique ? rnrnMerci beaucoup de m'avoir lu ! rnA bientot

Par frog, le 23/06/2008 à 11:40

Si legifrance t'indique que l'article du Code a été modifié en 2007, c'est que c'est le cas.
Parfois c'est qu'une virgule, parfois un mot, voire même une phrase qui disparaît ou qui
s'ajoute.rnrnLors du premier emploi de la référence, tu cites comme suit :rnrn[D'après/selon]
l'article L.4311-1 du Code de la Santé Publique (art. L.4311-1 CSP) [il faut être belle pour être
infirmière].rnrnEnsuite, si tu dois à nouveau y faire référence, tu n'utilises plus que l'abréviation
"art. L.4311-1 CSP".

Par JamesEraser, le 23/06/2008 à 12:57



Pour info :rnhttp://www.infirmiers.com/etud/cours/transvers/principededroit.phprnCordialement
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